
« La date limite de report des 
congés annuels 2019 prévue au       
30 avril 2020, conformément aux 
dispositions de l'article 40 de 
l'APORTT, est exceptionnellement 
reportée au 30 juin 2020. »

REPORT DE LA DATE LIMITE
AU 30 JUIN 2020

Alternative Police CFDT vous informe !!
PARIS, le 5 mai 2020
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